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2.1.2. Elaboration et adoption du manuel de 

procédures administratives et financières de 

l’agence SSA 

 

2.1.2 : 0 

(2023) 

 

 

2.1.2 : Adopté 

(2028) 

 

2.1.3 : Textes sur le 

cadre de concertation 

de la SSA 

 

Côte d’Ivoire 

avec les textes 

internationaux, 

notamment de 

l’UE et de 

développer et 

mettre en œuvre 

des systèmes les 

bonnes 

pratiques en 

matière de 

contrôle et 

d’inspection des 

aliments et 

mettre en place 

les structures 

dédiées au 

système de 

contrôle 

sanitaire des 

aliments  

2.1.3. L’Agence ivoirienne de Sécurité des 

Aliments AISSA est établie 

 

2.1.3 : 0 

(2023) 

 

 

2.1.3 : Adopté 

(2026) 

Produit 2.2 

lié à la 

réalisation 2 

2.2 Les capacités du secteur privé 

pour garantir la production, la 

distribution et la consommation de 

produits alimentaires sains sont 

développées.   

 

2.2.1: Nombre d’acteurs économiques 

accompagnés* dans : a) la mise en place de 

bonnes pratiques de production, de 

transformation et d’hygiène, b) mise en 

place de systèmes de traçabilité, ou c) dans 

leur démarche de qualité.  

*(désagrégé par sexe et âge du titulaire). 

 

 

2.2.1 : 0 

(2023)  

 

2.2.2 : 0 

(2023) 

 

2.2.3/4 :  À 

renseigner 

lors de la 

mission de 

démarrage en 

2024 (étude 

baseline) 

 

 

 

 

 

2.2.1/2/3/4 : A 

définir lors du 

démarrage de 

l’action 

 

2.2.1/2/3/4 : rapport 

de mise en œuvre des 

projets 

 

2.2.2/3/4 : Guide des 

bonnes pratiques de 

fabrication pour les 

filières agricoles, 

agroalimentaires et 

industrielles 

 

2.2.2/3/4 : Guide de 

bonnes pratiques 

d’hygiène 

 

2.2..2/3/4 : Rapport 

de labellisation de 

Engagement des 

acteurs 

économiques à 

mettre en œuvre 

les bonnes 

pratiques de 

fabrication et 

d’hygiène. 

2.2.2: Manuel de bonnes pratiques de 

production, de transformation et d’hygiène 

produit et diffusé  

2.2.3: Systèmes de traçabilité des produits 

alimentaires mis en place 


